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	Nombre de conseillers : 27
En exercice : 27
Présents : 20
Votants : 24
	L’an deux mil huit, le vingt-cinq septembre,
Le Conseil Municipal de la commune de SATHONAY-CAMP

dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Salle du Conseil à la Mairie sous la présidence de Monsieur Pierre ABADIE, Maire

Date de convocation du Conseil Municipal : 19 septembre 2008

	OBJET : désignation d’un représentant au sein de la commission locale d’évaluation des transferts de charge du Grand LYON

	Etaient présents : MM. ABADIE, ROCHE, DUPONT, CLET,              Mmes BOUDON, FONTAINE, M DUDA, Mme CUSCUSA, M DITAC, Mme LAVIN, MM LAVEUR,  HUMBERT, SŒUR, DURIEU Mme DAUGY, Mme MAGNOULOUX, Mme ROBIN, M. CHARDARD, M. LOISEAU, Mme AGGOUN.
Pouvoir : 

Mme GARCIA a donné pouvoir à M ROCHE
Martine COULET : a donné pouvoir à M CLET 

Carlo d’ADAMO : a donné pouvoir à M ABADIE, 

Sophie BOUDON : a donné pouvoir à Mme FONTAINE
Damien MONNIER : a donné pouvoir à Mme BOUDON
Absents excusés : 

Mme MOILIMOU, Mme MILLAL-WHAMANE
Secrétaire de séance : Mme ROBIN


	
	------------------

Publiée le 14 octobre 2008

-----------------




M. le Maire expose que la loi du 12 juillet 1999, relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, dans son article 86, précise qu'une commission locale chargée d'évaluer les transferts de charges est créée entre un établissement public de coopération intercommunale soumis à la taxe professionnelle unique et ses communs membres.

Cette commission est composée de membres délégués des conseils municipaux des communes concernées, chaque conseil municipal disposant d'au moins un représentant.

La commission locale d'évaluation des transferts de charges est chargée d'évaluer le coût net des dépenses transférées des communes membres à l'établissement public de coopération intercommunale, non seulement l'année de passage à la taxe professionnelle unique, mais également lors de chaque transfert de charges ultérieur, c'est-à-dire lors de chaque transfert de compétences.

Le coût des dépenses transférées est évalué d'après leur coût réel dans les budgets communaux lors de l'exercice précédant le transfert de compétences ou d'après la moyenne de leur coût réel dans les trois comptes administratifs précédant ce transfert. Ce coût est réduit, le cas échéant, des recettes de fonctionnement et des taxes afférentes à ces charges.

Le conseil de communauté du Grand Lyon a décidé de créer lors de sa séance du 8 juillet 2008 une commission locale chargée d’évaluer les transferts de charge entre les communes et la communauté urbaine.

Comme lors du mandat précédent, la commission est composée de 155 membres désignés par les conseils municipaux ; le nombre de représentant pour la commune de Sathonay-Camp est de 1.

Il est proposé au Conseil Municipal de désigner un représentant au sein de cette instance communautaire.

Le Conseil Municipal, 

Ouï l'exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, 

DESIGNE à l’unanimité M. ROCHE, 1er adjoint au Maire comme représentant au sein de la commission locale d’évaluation des transferts de charge du Grand LYON.
SOUMET la présente délibération au visa de monsieur le Préfet.

Pour extrait conforme.





A Sathonay-Camp, le 14 octobre 2008
Le Maire,

Pierre ABADIE
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